
Protection sociale 

PARTICULIER 

Dépendance 

Avec la garantie Dépendance, vous disposez d’un financement en cas de perte d’autonomie, vous pouvez 
rester plus longtemps à domicile en cas de dépendance, notamment partielle, et surtout vous n’êtes pas une 
charge pour votre famille. 

 Le principe de l’assurance dépendance 

Le principe de l’assurance dépendance est simple. Vous versez chaque mois ou chaque année une cotisation. Si 
le risque de dépendance se réalise, vous percevez une rente mensuelle durant toute la période de dépendance. 
Le montant de la rente est défini dès le départ.  

Généralement, un contrat dépendance est souscrit entre 50 et 75 ans. Vous devrez alors remplir un 
questionnaire de santé voire un examen médical. Les assurances dépendance couvrent la dépendance totale et 
parfois la dépendance partielle. Un capital complémentaire à la rente peut également être versé pour 
l’aménagement du domicile. 

De plus, de nombreux contrats vous offrent des prestations complémentaires : aide-ménagère, téléassistance, 
aide psychologique, service d’informations… 

 

Assurance-Vie 

Souscrire un contrat d’assurance-vie permet de réaliser une optimisation financière, l’accès à une gestion 

souple et à un régime fiscal avantageux. 

L’assurance-vie est un excellent outil pour préparer sa succession. Un choix en adéquation avec votre situation 

et vos besoins : 

– Un capital toujours disponible et à tout moment 
– Le versement de votre épargne à votre rythme 
– Libre choix de vos bénéficiaires 
– Possibilité d’accéder aux marchés financiers et profiter de ses performances 

 

Assurance emprunteur 

Le premier avantage d’une assurance emprunteur est que son prix peut être négocié. En effet, tout comme 

vous négociez le taux de votre crédit immobilier, vous avez désormais la possibilité de négocier votre assurance 

emprunteur et par conséquent de réduire le coût global de votre crédit immobilier. 

L’organisme bancaire qui finance votre projet peut exiger des garanties pour se protéger au cas où vous ne 

rembourseriez pas votre emprunt (accident, maladie, décès…). Ainsi, une assurance emprunteur est un 

excellent moyen de vous protéger et de rassurer l’organisme bancaire qui vous prêtera les fonds. 



Entrée en vigueur le 1er Septembre 2010, la loi Lagarde permet, entre autres, à tous les souscripteurs de prêts 

immobiliers de choisir leur assurance emprunteur librement. 

Il est désormais possible d’assurer son crédit immobilier dans un autre établissement que celui dans lequel un 

crédit est accordé. Ainsi, les souscripteurs peuvent choisir des assurances emprunteurs mieux adaptées à leur 

situation personnelle et surtout plus compétitives en termes de prix. Sauf si les garanties offertes par votre 

assureur sont inférieures à celles que la banque vous a proposées, cette dernière ne pourra donc plus 

s’opposer à une telle décision. 

 

Retraite 

 PERP 

Le Plan d’Épargne Retraite Populaire est un contrat d’assurance vie à adhésion individuelle, il est ouvert à tous, 

salariés du public et du privé ainsi que les Travailleurs Non-Salariés. 

Les versements sont déductibles du revenu net global, ce qui procure une économie d’impôt variable selon la 

tranche marginale d’imposition. 

La limite globale de déduction des cotisations PERP (tenant compte d’autres contrats de retraite 

supplémentaire) est égale au plus élevé des deux montants suivants : 10% des revenus professionnels de 

l’année précédente, plafonnés à 8 fois le Plafond Annuel de la Sécurité Sociale ou 10% du PASS de l’année 

précédente. 

 PERP et ISF 

En phase d’épargne, les capitaux accumulés sur le plan d’épargne retraite populaire ne font pas partie du 

patrimoine taxable au titre de l’ISF, à l’exception des versements effectués après 70 ans. 

En phase de rente, les rentes viagères peuvent être exonérées d’ISF à hauteur de la valeur de capitalisation 

moyennant le versement de primes régulièrement échelonnées dans leur montant et leur périodicité pendant 

au moins 15 ans et pour les rentes dont l’entrée en jouissance intervient à compter de l’âge donnant droit à la 

liquidation d’une retraite à taux plein. 

 

Santé des particuliers 

Afin de répondre au plus grand nombre de situations, les formules « santé des particuliers » proposées sont : 

 La Complémentaire Santé 

Une gamme complète de garanties adaptées à vos besoins quelle que soit votre situation de famille et en 

complément des prestations versées par la sécurité sociale. 

 La Sur-complémentaire Santé 

Ce régime vient renforcer les garanties déjà souscrites auprès d’une mutuelle ou d’un autre assureur. Les 

remboursements versés par la sur-complémentaire s’ajouteront à ceux versés par le régime obligatoire et par 

la complémentaire santé. 



 

Prévoyance des particuliers 

La Prévoyance des particuliers peut vous fournir les garanties suivantes: 

 Capital décès 

Les aléas de la vie ont des conséquences financières souvent importantes, la garantie temporaire décès assure 

le versement d’un capital aux ayants droit d’un assuré décédé et permet ainsi à la famille de maintenir son 

niveau de vie. 

 Frais d’obsèques 

La garantie Frais d’Obsèques a été conçue pour préparer ses obsèques. Évitant ainsi aux proches l’organisation 

et la prise en charges des dépenses liées à la disparition de l’assuré. 

 

 

PROFESSIONNEL 
 

Retraite Madelin 

Le contrat d’assurance « RETRAITE MADELIN  » relevant de la loi du 11 février 1994 permet aux travailleurs 

non-salariés, aux indépendants, aux gérants égalitaires ou majoritaires et aux professions libérales de se 

constituer un complément de retraite par capitalisation. 

 Les cotisations versées au titre de ce régime sont déductibles du bénéfice imposable dans la limite 

d’un certain plafond fixé par la loi. 

 

Prévoyance des professionnels 

La Prévoyance des professionnels fournit les garanties suivantes : 

 Capital décès 

Les aléas de la vie ont des conséquences financières souvent importantes, la garantie temporaire décès assure 

le versement d’un capital aux ayants droit d’un assuré décédé et permet ainsi à la famille de maintenir son 

niveau de vie. 

 Rente éducation 

La garantie rente éducation permet aux enfants de l’assuré remplissant les conditions prévues au contrat de 

recevoir une rente lors du décès de l’assuré. 

 Rente de conjoint 



La garantie rente de conjoint peut être souscrite en complément d’une garantie décès (capital) et permet au 

conjoint survivant de percevoir une rente viagère et (ou) temporaire. 

 Arrêt de travail – incapacité et invalidité 

En cas d’interruption temporaire de d’activité du professionnel pour cause de maladie ou d’accident, les 

régimes obligatoires d’assurance maladie versent des indemnités journalières pour compenser la perte de 

revenus. 

Par exemple, les artisans et commerçants bénéficient de 360 jours d’indemnités sur une période de 3 ans en 

cas d’incapacité de travail (hors affections de longue durée). Le montant de la prestation est de 50% du revenu 

professionnel annuel plafonné et est calculé à partir de la moyenne des 3 derniers exercices fiscaux. 

Les régimes complémentaires de prévoyance garantissent en cas d’incapacité ou d’invalidité le versement 

d’indemnités journalières complétant l’intervention des différents régimes obligatoires des travailleurs non-

salariés. 

Dans le cadre de la loi du 11 février 1994 dite ’loi Madelin’, les cotisations versées au titre de ce régime et 

afférentes à des prestations versées sous forme de rente sont déductibles du bénéfice imposable dans la limite 

d’un plafond fiscal. 

 

Santé des professionnels 

Une gamme complète de garanties « Santé des professionnels » adaptées à vos besoins quelle que soit votre 
situation de famille et en complément des prestations versées par la sécurité sociale. 
Dans le cadre de la loi du 11 février 1994 dite ’loi Madelin’, les cotisations versées au titre de ce régime sont 

déductibles du bénéfice imposable dans la limite d’un certain plafond. 

 

Assurance Homme clé 

 L’homme clé est un collaborateur sur lequel repose le succès, la prospérité et même souvent la survie 
d’une entreprise. 

 Le décès, l’invalidité ou incapacité de plus de 3 mois de l’homme clé constitue la perte d’un élément 
d’actif. Il entraîne une chute du chiffre d’affaires et donc une forte baisse de la marge brute. Le capital 
versé à l’entreprise en cas de décès de son homme clé, permet la poursuite de l’exploitation et préserve 
ainsi la pérennité de l’entreprise. 

 Conditions à respecter afin de bénéficier de la déductibilité des cotisations afférentes : 

– Le bénéficiaire est toujours l’entreprise et sa désignation est irrévocable 
– La notion d’homme clé englobe toute personne interne ou externe à l’entreprise, dont le décès ou l’invalidité 
entraînerait pour l’entreprise une perte d’élément d’actif, 
– L’entreprise doit perdre définitivement la disponibilité des primes et du capital, sans possibilité de rachat, si 

le risque ne se réalise pas. 

 

Perte d’emploi du dirigeant et du mandataire social 

 C’est pour répondre à l’absence de protection en cas de chômage que le régime « garantie perte d’emploi 
du dirigeant et du mandataire social  » a été créé. 



 Cette assurance s’adresse aux: 

– Présidents de conseil d’administration, 
– Directeurs généraux et administrateurs de SA 
– Gérants majoritaires et minoritaires de SARL 
– Gérants de sociétés unipersonnelles à responsabilité limitée, 
– Indépendants : artisans, commerçants, professions libérales, agents généraux ainsi qu’à toute personne 

percevant une rémunération professionnelle mais ne relevant pas du régime général de l’assurance chômage… 

 

Prévoyance 

Le régime de prévoyance est un élément important du statut de salarié. Il fait partie des acquis sociaux des 

collaborateurs relevant de l’article 4 et bis et peut être également prévu dans les conventions collectives ou 

accords. Il est essentiellement composé des garanties suivantes : 

 Capital décès Les aléas de la vie ont des conséquences financières souvent importantes, la garantie décès 

assure le versement d’un capital aux ayants droit d’un assuré décédé et permet ainsi à la famille de 

maintenir son niveau de vie. 

 Rente éducation La garantie rente éducation permet aux enfants de l’assuré remplissant les conditions 

fixées au contrat de recevoir une rente lors du décès de l’assuré. 

 Rente de conjoint La garantie rente de conjoint peut être souscrite en complément d’une garantie décès 

(capital) et permet au conjoint survivant de percevoir une rente viagère et (ou) temporaire. 

 Arrêt de travail – incapacité et invalidité Lors d’un arrêt de travail, le salarié perçoit des indemnités 

journalières. Ces prestations, versées par la sécurité sociale, sont plafonnées et doivent être complétées 

par l’employeur dans le cadre de la loi de mensualisation et ce durant une période donnée. 

Le régime de prévoyance a pour objectif de compléter l’indemnité versée par la sécurité sociale et ce, à 

hauteur d’un niveau défini par une convention collective, un accord ou décision de l’employeur. Le régime 

intervient après une franchise fixe ou en relais de convention collective comme stipulé dans le contrat 

d’assurance. La prestation servie par l’assureur est due tant que le salarié est en arrêt de travail indemnisé par 

la sécurité sociale et ce même après rupture du contrat de travail. 

 Des services d’assistance, aide au retour à l’emploi peuvent être associés. 

 Des garanties supplémentaires telles que la dépendance peuvent être souscrites. 


